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ARTICLE 20

Rédiger ainsi cet article :

« L'article L. 5-2 du même code est abrogé. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de  cet  amendement   sont  opposés  à  la  mise  en  place  d'une  autorité  de
régulation  dont  la  première  des  missions  est  de  favoriser  l'arrivée  de  nouveaux  entrants.  Ils
considèrent  que  ces  dispositions  confèrent  à  l'autorité  de  régulation  un  pouvoir  exorbitant  en
matière de politique tarifaire et d'orientation quant aux normes qualitatives du service public postal.


